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Association Samaane Sénégal - loi 1901  

intérêt général 

Téléphone : +33689092772 
 

www.villagesamaane.fr 
villagesamaane@aol.com 

 

 

Mission mars 2018 
 

 

 
Les objectifs de la mission de mars 2018 ont visé les projets en cours à AGA BIRAM et le suivi des écoles 
primaires :  
 

1- Le projet « collaborateurs » soutenu par la Fondation CNP Assurances « Amélioration de vie des 
enfants de Aga Biram » dont l’accès aux soins avec l’extension de la case de santé 

 
2- Le projet MIL SOLEILs (soutenu par l’Agence des micro-projets) : 

 Suivi de l’utilisation du moulin à mil à énergie photovoltaïque en usage depuis décembre 2017 

 Cours d’alphabétisation des femmes et apprentissage d’une activité rémunératrice 
 

3- Le suivi des écoles primaires de Samaane et Aga Biram soutenues par : 

 Le collège de Villefort (48800) avec leurs professeurs membres de l’association. 

 Une école parisienne grâce à une institutrice, administratrice de l’association 
 
 

1- « Amélioration de vie des enfants de Aga Biram »  

 

La mission a rencontré les villageois d’Aga Biram en présence de Madame Astou Faye Ndiaye 

présidente de l’association « AND LIGGEYAL AGA BIRAM » notre lien avec le village.  

 

 
 
Les hommes du village ont indiqué le projet d’une route à proximité du local sanitaire actuel ; après 
délibération, un emplacement est proposé à une petite distance du local sanitaire actuel, à proximité de 
l’école, entre l’église et la mosquée. 
 

     
 

 

L’association a l’engagement officiel du village de participer à la construction de la case de santé, en 
fournissant à titre gratuit, le sable, l’eau et la main d’œuvre. 
 

 

 

http://www.villagesamaane.fr/
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Le médecin-chef du Centre de santé de Joal confirme son intérêt pour les projets de 

l’Association en lien avec l’infirmier chef de poste (ICP) de Nguéniène qui précise son 

champ d’action : 

 visites mensuelles de « stratégie avancée intégrée » dans toutes les cases de santé 
de son secteur (dont Aga Biram) avec une sage-femme pour les campagnes de 
vaccinations, la planification familiale, les consultations pré et post natales, les 
conseils en bonnes pratiques sanitaires et nutritionnelles.  
 

Son travail à Aga Biram sera facilité avec de nouveaux locaux ; il sera informé des 
plans de la future case de santé.  

  

 formation en « recyclage » de l’Agent sanitaire communautaire (ASC) et de la matrone puis dans un 
deuxième temps, 3 personnes recevront au village une formation adaptée pour devenir des « relais de 
santé ».  

 
Des affiches de sensibilisation et d’informations sur les sujets sanitaires en langue 
sérère pourraient être affichées dans la case de santé de Samaane ; ce serait un 
apport intéressant du fait de l’accès à l’alphabétisation d’une centaine de femmes 
grâce au projet MIL SOLEILs. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 une charte d’engagement réciproque a été signée avec la mairie de Nguéniène. 
 
La commune prendra à sa charge l’équipement de la case de santé relevant de sa compétence, notamment 
l’adduction d’eau.  
 
 

2- MIL SOLEILs 

 

 Mil SOLEILs (moulin solaire) 
 
Ce projet a nécessité un gros travail de recherche et développement de la part de Nadji Bi.  
 

Le moulin est en fonctionnement depuis le 4 décembre 2017 à Aga Biram sous la 
responsabilité de 2 meuniers avec le comité de gestion du moulin.  
La mouture d’un kilo de mil est payée 20 cfa par les femmes. Les sommes récoltées sont 
partagées en 3 parts égales : 1/3 pour le meunier, 1/3 « pour la machine », 1/3 pour 
l’épargne.  
 

Les utilisatrices se familiarisent aux contraintes liées aux horaires d’utilisation du moulin à 
énergie photovoltaïque. 
 

Des points d’amélioration sont en cours avec l’entreprise Nadji Bi qui assure le suivi et la 
maintenance du matériel.  

 
À la demande du village, NADJI-BI a installé un lampadaire près du bâtiment du moulin 
qui s’allume au mouvement, et permet aux jeunes de se réunir et aux enfants de faire 
leurs devoirs après la tombée du jour. 
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 MIL SOLEILs (alphabétisation) 
 
Un 2ème groupe de femmes suit des classes d’alphabétisation fonctionnelle depuis novembre 2017 jusqu’en 
juin 2018. 
 
Le responsable départemental de l’alphabétisation (RDA) qui assure une 
supervision trimestrielle confirme la compétence du facilitateur. 
 
Les femmes ont fait une démonstration de leurs acquis en lecture, 
écriture et calcul.  
 
 
 
 
 

 AGA BIRAM (projets des femmes) 
 
Les femmes d’Aga Biram souhaitent compléter leur formation par l’apprentissage à la sérigraphie en fin de 
cycle d’alphabétisation et bénéficier à terme d’un terrain dédié pour des activités agricoles. 
Toutefois elles donnent priorité au projet santé. 
 
 
 

3- Les écoles primaires de Samaane et Aga Biram  

 

 Samaane 
 

L’école créée en 2012 est soutenue par les élèves du collège de Villefort 

(48800).  Les classes sont créées au fur et à mesure avec le recrutement 

d’un enseignant tous les 2 ans. 

 

Les trois instituteurs de Samaane font preuve d’une grande conscience 

professionnelle avec un engagement personnel méritoire.  

 

L’association a fait don d’un lot important de stylos et de petit matériel pour 

la tombola de la première kermesse organisée à Samaane par les enfants 

et leurs instituteurs. 

 

 

La nouvelle salle de classe construite par la mairie de 

Sandiara sera prête pour la prochaine rentrée ; l’alimentation 

électrique du réseau national y est prévue !  

 

Le jardin pédagogique, est planté sur un périmètre bien clos 

d’arbres (manguiers, sapotilles, corossols, citronniers, 

goyaviers) et de maraichage (oignons) entretenu par les 

enfants en mettant en particulier en application des notions 

scolaires de géométrie et s’initient à l’agro écologie.  

 

 AGA BIRAM 
 
Les enfants ont fait hommage de chansons et de 
remerciements pour les dons remis en août 2017. 
 

Nous avons pu voir à l’œuvre la préparation du déjeuner 
de la « cantine » par des femmes du village qui font ce 
travail à tour de rôle à la demande de l’association des 
parents d’élèves (APE). 
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